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En guise de conclusion

Francois. Wisapd

Le colloque et la discussion generale finale ont rappele une evidence:
la question des refugies en general, a fortiori les quelques perspectives
regionales qui ont nourri les debats se pretent tres mal ä une synthese
coherente. En guise de conclusion, nous nous contenterons done de rele-
ver les points forts du colloque, qui resteront quelque peu eparpilles.

La recente «querelle des nombres», pour reprendre l'heureux qualifi-
catif de l'historienne genevoise Ruth Fivaz-Silbermann', n'etait pas ä

l'ordre du jour du colloque. On sait qu'elle oppose la CIE ä des histo-
riens genevois relayes par le Franpais Serge Klarsfeld au sujet du
nombre de refoules. La CIE, dont on a dejä dit qu'elle avait accorde ä

dessein une importance secondaire aux chiffres, a repris ä son compte
les chiffres publies en decembre 1996 par les Archives federales2, avant
de mieux preciser son propos dans sa synthese en ecrivant que «La Suisse

a refoule un peu plus de 20000 refugies»3. Se basant sur des travaux
'genevois dont les resultats n'ont filtre qu'apres la publication du rapport
de la CIE, plusieurs historiens ont conteste ces chiffres. lis sont d'avis
que la'Suisse n'a pas pu refouler plus de 5000 refugies, ce qui, relevons-
le, reduirait de moitie le chiffre avance par Carl Ludwig en 1957 sur la
base de documents ulterieurement detruits. Le colloque a rappele que la
«querelle des nombres» ne pouvait connaitre de fin. En effet, la situation

documentaire est trop lacunaire pour esperer parvenir ä un chiffre
definitivement admis.

En fin de compte, les chiffres precis importeraient moins que l'identi-
fication des motivations d'une politique restrictive. II vaudrait mieux sa-
voir pourquoi la Suisse a refoule des refugies alors que les nazis appli-
quaient la «solution finale», que de savoir combien de victimes ont ete
refoulees. Apres d'autres, la CIE a mis en evidence l'importance de
l'antisemitisme, ce que Marc Perrenoud a encore souligne dans sa
presentation du cas neuchätelois. Pour sa part, Christian Luchessa a montre
la presence d'arguments antisemites dans la politique tessinoise des an-
nees 1930 dominee par la figure du futur conseiller federal Enrico Celio.
II n'en reste pas moins qu'identifier une motivation est une chose, eva-
luer son importance relative dans un ensemble de motivations en est une
autre. Si l'existence de l'antisemitisme ne peut plus etre niee, en particu-
lier apres de recentes etudes4, elle ne signifie pas pour autant que
l'antisemitisme a ete une motivation majeure, durable et generalisee du carac-
tere restrictif de la politique suisse d'asile5. En menant une analyse fine

336



du discours du Vaudois Antoine Vodoz, Laurent Droz a bien montre la
complexite de la question des motivations. En outre, on l'a vu lors du
debat, on peut s'interroger sur le role de 1'indifference dans ces motivations.

A l'inverse de certaines motivations, y compris de l'antisemitis-
me, 1'indifference ne se laisse guere reperer dans des documents. Par
definition, eile appartient au domaine du non-dit. Mais n'a-t-elle pas joue,
en definitive, un role important et sous-estime par la CIE? On peut en
tout cas interpreter dans ce sens le constat de Kurt Imhof: sans que la
censure y ait ete pour quelque chose, la presse suisse a tres peu parle de
la question des refugies entre 1937 et 1948 - hormis quelques moments
forts comme l'ete 1938 et Pete 19426. Kurt Imhof ayant retenu un
echantillonnage reduit de journaux (La Liberte et le Journal cle Geneve

pour la Suisse romande), une etude similaire dans les cantons fronta-
liers, davantage concernes done moins indifferents, meriterait d'etre me-
nee; peut-etre aboutirait-elle ä des resultats un peu differents.

La question des motivations debouche naturellement sur celle de la
phrase devenue fameuse du rapport de la CIE, qui n'a pas manque d'etre
citee lors du colloque: «En fermant la frontiere de plus en plus severe-
ment, en remettant ä leurs poursuivants des refugies surpris lors de leur
passage clandestin, et en s'accrochant trop longtemps ä cette attitude
restrictive, on livra des etres humains ä un destin tragique. Dans ce sens,
les autorites suisses ont reellement contribue ä la realisation de l'objectif
des nationaux-socialistes»7. Relevons d'abord un flottement dans la
formulation de cette conclusion. Dans le rapport sur les refugies de 1999, la
CIE etait plus succincte, plus directe aussi: «En creant des obstacles
supplementaires ä la frontiere, les autorites suisses ont contribue - inten-
tionnellement ou non - ä ce que le regime national-socialiste atteigne
ses objectifs»8. L'un des deux directeurs du rapport, Saul Friedländer, a
neanmoins corrige cette phrase lors de la conference de presse, en preci-
sant qu'il aurait mieux valu ecrire «consciemment ou non» que «inten-
tionnellement ou non». A l'origine de cette «contribution», la CIE
avangait un facteur en 1999; eile en avance trois en 2002. Indeniable-
ment, on etait en droit d'attendre de la CIE davantage de rigueur sur une
question aussi delicate, et sans doute aussi une reflexion conceptuelle.

Ceci precise, cette phrase est devenue, aux yeux de certains, sympto-
matique du ton juge trop critique du rapport de la CIE. Mais ils oublient
generalement les jugements portes par Carl Ludwig, puis par Edgar
Bonjour. Pour le premier, meme s'il n'evite guere le raisonnement tauto-
logique, «II est hors de doute qu'une politique plus liberale en matiere
d'admission aurait eu pour effet de mettre d'innombrables personnes
ä l'abri de 1'extermination»9. Edgar Bonjour est encore plus categori-
que: «C'est toute une generation qui a failli, qui porte une part de

responsabilite. [...] L'egoi'sme qui habite le cceur de chaque citoyen
et l'antisemitisme latent firent fermer les yeux sur ce qu'il y avait
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d'inhumain dans certains aspects de la pratique des autorites en matiere
d'asile»10.

La phrase fameuse et les appreciations critiques de la CIE ont pousse
bon nombre de temoins directs ä prendre la parole. Ce phenomene s'est
manifeste ä nouveau lors du colloque, auquel ont pris part d'anciens
refugies, soldats, douaniers. Sans doute y a-t-il de la mefiance, plus sou-
vent encore de 1'incomprehension entre temoins et historiens. Claude
Hauser a plaide avec conviction pour un dialogue entre memoire et his-
toire, proposant d'ceuvrer en commun ä une meilleure comprehension du

passe sans en nier les erreurs, mais en s'abstenant, dans la mesure du
possible, de juger selon nos criteres contemporains. Ce dialogue doit se
renforcer.

Dans le sillage de cette meilleure comprehension du passe, quelques
mots sont ä ajouter sur les sources disponibles. L'histoire - y compris
l'histoire de l'Antiquite - est ainsi faite que les sources et les question-
nements que Ton peut porter sur eile ne connaissent en principe pas de
limite. Ainsi, malgre la multiplication des travaux et des temoignages
sur la question des refugies durant la Seconde Guerre mondiale, des

sources, publiques ou privees, meriteraient d'etre (mieux) exploitees.
Cela vaut pour la Suisse, ou un precieux inventaire analytique des fonds
d'archives des cantons suisses vient d'etre dresse", mais aussi pour les
regions frontalieres et les Etats voisins. Fin avril 2002, plusieurs series
de documents datant de la Seconde Guerre mondiale ont ete ouverts aux
chercheurs dans des fonds d'archives des departements frangais. L'ap-
proche comparative, dont le colloque a constitue un jalon, reste done ä

poursuivre...
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